
VIV'SANTE INDEPENDANT
La complémentaire santé pour les travailleurs non-salariés

Vos informations

Nom : 29

Prénom : 12



Le contrat Viv’Santé Indépendant est un contrat de complémentaire santé réservé aux travailleurs non-salariés. Ce contrat est éligible à la loi
Madelin.

DATE D’EFFET
Le contrat prendra effet, au plus tôt :
– Au premier jour du mois en cours pour toute adhésion reçue entre le 1er et le 15 du mois ;
– Au premier jour du mois qui suit la date de réception pour toute adhésion reçue entre le 16 et le 31 du mois.

COTISATIONS
Les cotisations mensuelles sont fixées comme suit en % du PMSS.
PMSS 2025 : 3 925 €
PMSS : Plafond Mensuelle de la Sécurité Sociale.

A cela s’ajoute des droits d’adhésion à l’association UGIPS 6€ par an.

Le montant de la cotisation est fixé annuellement en fonction de votre âge au 1er janvier de l’année d’échéance. Il s’agit de tarifs par tranches
d’âges : 31 à 40 ans, 51 à 60 ans….

L’âge est déterminé au 1er janvier de l’année par différence de millésime (si votre anniversaire est en juin, votre cotisation sera réajustée dès le
1er janvier). Les cotisations sont rajustées à compter du 1er janvier en fonction de votre année de naissance.

Cette partie dépend des valeurs entrées.



Tableau de garanties Viv'Santé Indépendant

Le tableau de garanties santé ci-dessous présente les couvertures et avantages inclus dans nos offres, fournissant ainsi une transparence complète sur
les différents niveaux de protection et de soins disponibles pour répondre à vos besoins.



Porteur de risques

Dans le cadre de ce contrat le porteur de risques associé à cette police d'assurance est Axa.

Réseau de soins

Itelis c’est près de 7 000 professionnels de santé partenaires (opticiens, audioprothésistes, dentistes) qui vous garantissent des tarifs négociés, le service
de tiers payant (dispense d’avance des frais) ainsi que des services personnalisés.

Gestion

Un centre de services internalisé pour vous accompagner au quotidien dans la gestion de votre couverture santé. Des fonctionnalités digitales 24h/24 avec
un espace assuré et une application mobile.

Résiliation infra-annuelle

Vous pouvez, au-delà de la 1ère année de souscription, résilier votre contrat à tout moment. La résiliation prend effet un mois après que
l’assureur en a reçu notification, par lettre ou tout autre support durable.

Ratio prestations sur cotisations HT :  82,82%
Le ratio entre le montant des prestations versées pour le remboursement et l’indemnisation des frais occasionnés par une maladie, une
maternité ou un accident et le montant des cotisations ou primes afférentes à ces garanties représente la part des cotisations ou primes
collectées, hors taxes, par l’organisme assureur au titre de l’ensemble des garanties couvrant le remboursement ou l’indemnisation des frais
précités, qui est utilisée pour le versement des prestations correspondant à ces garanties.
Ratio frais de gestion sur cotisation HT : 18,40%
Le ratio entre le montant total des frais de gestion au titre du remboursement et de l’indemnisation des frais occasionnés par une maladie,
une maternité ou un accident et le montant des cotisations ou primes afférentes à ces garanties représente la part des cotisations ou primes
collectées, hors taxes, par l’organisme assureur au titre de l’ensemble des garanties couvrant le remboursement ou l’indemnisation des frais
précités, qui est utilisée pour le financement des frais de gestion.
Ces frais de gestion recouvrent l’ensemble des sommes engagées pour concevoir les contrats, les commercialiser (dont le réseau
commercial, le marketing, les commissions des intermédiaires), les souscrire (dont l’encaissement des cotisations, la gestion des résiliations,
le suivi comptable et juridique) et les gérer (dont le remboursement, la gestion du tiers payant, l’information client, l’assistance, les services,
les prestations complémentaires), c’est-à-dire accomplir toutes les tâches incombant à l’organisme assureur dans le respect des garanties
contractuelles.



Contact

Anaïs CLERC

06 14 12 34 60

vip@diot-siaci.com


